
QAUSE DES ÉCOLES DU MAXITOIU.

ruiiiiine t-ii vertu des liis de la province du Manitobii, ailo{)t<'es depuis l'union de cette

province avec le Dominion du ('anada.

[j<' voniitt' recommande donc ([ue le dit appel soit accordé, et que Votre Excellence

en conseil (l<'clar(^ et dt'cide (]Ue les deux actes adoptés par la l<\i;islature de la ])roviiice

du Manitoba le 1"^ mai 1890 et intitulés respectivement: "Acte concernant le dépar-

tement de l'éducation " et "Acte concernant les éroles publi(|ues " ont porté atteinte

aux droits et aux privilèges acciuis à la minorité catholi(|Ue romaine de la dite province,

relati\ement à l'instruclioi» pul)li<iue, avant le 1
" mai IHilO, en lui retirant les droits et

pri\ilèi,'es suivants dont elle avait joui antt'-rieurement et jusqu'à cette é'pocjue, à savoir :

{(i) Le droit de construire, entretenir, <;;arnir de mobilier, i^é'rer, conduire et soutenir

des écoles callioli<|iies romaines de la manière prévue par les statuts que les deux actes

susmentionnés de 18!)() ont abronés.

(/() Le droit à uee (juote part de toute sul)vention faite sur les fonds publics poul-

ies tins de l'instruction |)ubli4|ue.

((•) Le di'oit pour les catholiques romains i|ui contribueront à souUMiir les é'colcs

catliolii|ues romaines, d'être exemptt's de tous paiements ou contril)Utions destinés à

maintenir d'autres t'-coles.

Et le comitt' reconmiande aussi que Votre Ext'ellencc en conseil déclare et dt'cide

en outre (jue jiour la bfinne exé<'ution des dispositions d(; l'article 22 de l'Acte ilu Mani-
tol)a, il |iarait nécessaire que h- systemt> d'i;istruction publi(|ue contenu dans les deux
actes pro\inciaux (jui restituent à la minorité' cailioliiiue romaine les droits et privilè^'es

dont plie a é'te privée, conune il est dit ci-dessus, et qui moditient les dits actes de 1800

dans la mesure ni'cessaiie, mais non au delà, pour donnei' effet aux dispositions rétablis-

sant les ilroits et ])i'ivilè<|;cs ijui sont <''nonc(''S dans les paragra|ilies (d ) (h) et (<) sus-

mentionné's.

Le comitt' dé'sire ajouter que •

Leui-s .Scigneur-ies du comité' judiciaire du Conseil pi'i\ ('• s'expriment ainsi dans leur

jugement :

" Tenant compte des circonstances (|u: existaient en L^^TO, Leurs Seigneuries ne
trouvt'nt point (ju'il y ait eu, en cré'ant une It-gisiature pou" la province avec des pouvoirs

restreints, lien de d(''raisonnal)le dans l'idé'c de donner au parlement fé'dé'ral, au cas où

la population catholique, ou la protestante, de\ieni!rait iiré'pondt'rante et oii des droits

né's dans des circonstances diffé'rentes seraient violé's, le pouvoii- de f;ure sur les sujets de
l'instruction publique, les lois nécessaires pour la protection de la minoriti', soit protes-

t;uite, soit catholi(]ue, suivant le cas."

Selon l'opinion du » omit»', l'Acte du .Manitoba te! qu'intei'préti' dans le cas prt'sent

par le comitt' juiliciaire du Conseil ])rivi'', indicpie si clairenH'nt le devt)ii- i|ui incombe
a \ otrt,' Kxcellence en ctinseil. qu'il ny a p;is d'autre ligne de ct)nduii,e à tenir

suivant la lettre et res])rit de la ctjnstitution (|Ut' celle ret't)n\mandée. HtMnoyer
1 apjiel serait noii seulement ilénier à la minoriti; catholii)ue romaine des ilit)its rt'clle-

n\ent garantis a cette nn'norité sous la constitution du Canada, mais de fait implit|nerait,

«le lu part de Votrt> Kxcellence en conseil, la déclaration t|ue les ilispt»sitions de la

Cl nstitiition qui prt)tigi'nt les droits de certains sujets île Sa Majestt' dans le Manitoba
ne devraient <lans aucun cas être mises a effet ; en 'tulre, le cf»mitt'' ne voit pas il'après

t|uel jirincijit^ d'aecoi-cl avec une décliii-atio'i (|u"on ne dtiit pas ilt)nner suite à cet a])pel,

la minorité protestfinte ou catholiiiue romaine daii> (^hit'bec ou tlans l'Ontario [lourrait

invotiuer la dispositiim corri\spond!inte de l'article Oil de l'Acte de rAnii'riiiue Hi'itan-

nique du Nord, ad\enai\t le cas où une lt)i, ou tlt'cision provinciale, porterait atttiinte à

ses droits et privili''ges.

Le comitt' dt'sire (it-claier t|ue si \Htii' Lxcelleui'c trou\ait bon d'aiiprouver la

rHi'ommandation ci-dessus, il s'en suivrait i|ue le refus par la lé'gjslatnie du .ManittjVja

d adopter la mesure l'i'paratrice ijue N'otre Excellence en conseil aurait jugi'c nécessaire,

a\iioriserait le pa'lcment a t'dicter une loi ilans ce bui.

A ce pri>|)os. le conseil rejHi'sentant la jirovince a avance i|\ic si le parltMnent inter-

\enait par une loi tlans ces circonstances, cette loi serait absolue et, irit'vocable en ce (pii

concernerait et le ])nrlement et la li'irislature prosinciale.


